
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

N°1301-SD

N°13948*05
(09-2016)

ATTESTATION SIMPLIFIEE1

 IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT :

Je soussigné(e) :
Nom :………………………………............................. Prénom :…………….....................................................................
Adresse :……………………………………………… Code postal :………… Commune………………………………..

 NATURE DES LOCAUX

J’atteste que les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de commencement des travaux et
affecté à l’habitation à l’issue de ces travaux :
 maison ou immeuble individuel  immeuble collectif  appartement individuel
 autre (précisez la nature du local à usage d’habitation) ……………………………………………………………………
Les travaux sont réalisés dans :
 un local affecté exclusivement ou principalement à l’habitation
 des pièces affectées exclusivement à l’habitation situées dans un local affecté pour moins de 50 % à cet usage
 des parties communes de locaux affectés exclusivement ou principalement à l’habitation dans une proportion de (……………….)
millièmes de l’immeuble 
 un local antérieurement affecté à un usage autre que d’habitation et transformé à cet usage
Adresse2 :………………………………………………Commune………………………………..Code postal :………
dont je suis :  propriétaire  locataire  autre (précisez votre qualité) :………………………………

 NATURE DES TRAVAUX

J’atteste que sur la période de deux ans précédant ou suivant  la réalisation des travaux décrits dans la présente attestation,  les
travaux :
 n’affectent  ni  les  fondations,  ni  les  éléments,  hors  fondations,  déterminant  la  résistance  et  la  rigidité  de  l’ouvrage,  ni  la
consistance des façades (hors ravalement).
 n’affectent pas plus de cinq des six éléments de second œuvre suivants :
Cochez les cases correspondant aux éléments affectés :   planchers qui ne déterminent pas la résistance ou la rigidité de
l’ouvrage  huisseries extérieures  cloisons intérieures  installations sanitaires et de plomberie  installations électriques
 système de chauffage (pour les immeubles situés en métropole)
NB : tous autres travaux sont sans incidence sur le bénéfice du taux réduit.
 n’entraînent pas une augmentation de la surface de plancher de la construction existante supérieure à 10 %.
 ne consistent pas en une surélévation ou une addition de construction.
 J’atteste que les travaux visent à améliorer la qualité énergétique du logement et portent sur la fourniture, la pose, l’installation ou
l’entretien des matériaux, appareils et équipements dont la liste figure dans la notice (1 de l’article 200 quater du code général des
impôts – CGI) et respectent les caractéristiques techniques et les critères de performances minimales fixés par un arrêté du ministre
du budget (article 18 bis de l’annexe IV au CGI).
 J’atteste  que  les  travaux ont  la  nature  de travaux induits  indissociablement  liés  à  des  travaux d’amélioration  de  la  qualité
énergétique soumis au taux de TVA de 5,5 %.

 CONSERVATION DE L’ATTESTATION ET DES PIÈCES JUSTIFICATIVES

Je conserve une copie de cette attestation ainsi que de toutes les factures ou notes émises par les entreprises prestataires jusqu’au
31 décembre de la cinquième année suivant la réalisation des travaux et m’engage à en produire une copie à l’administration fiscale
sur sa demande.

Si les mentions portées sur l’attestation s’avèrent inexactes de votre fait et ont eu pour conséquence l’application erronée du taux
réduit de la TVA, vous êtes solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la
taxe due (TVA au taux de 20 % ou 10 %) et le montant de la TVA effectivement payé au taux de :
- 10 %  pour  les  travaux  d’amélioration,  de  transformation,  d’aménagement  et  d’entretien  portant  sur  des  locaux  à  usage

d’habitation achevés depuis plus de 2 ans ;
- 5,5 % pour les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de 2 ans

ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés.

Fait à………………………….., le……………….

Signature du client ou de son représentant :

1 Pour remplir cette attestation, cochez les cases correspondant à votre situation et complétez les rubriques en pointillés. Vous pouvez vous aider de la notice explicative.
2
 Si différente de l’adresse indiquée dans le cadre .
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NOTICE (ATTESTATION SIMPLIFIEE)

Le  taux  réduit  de  TVA de  10 % prévu  à  l’article  279-0  bis  du  code  général  des  impôts  (CGI)  s’applique,  sous  certaines
conditions, aux travaux d’amélioration, de transformation, d’aménagement et d’entretien de locaux à usage d’habitation achevés
depuis plus de deux ans.

Le taux réduit de TVA de 5,5 % prévu à l’article 278-0 bis A du code général des impôts (CGI) s’applique, sous certaines
conditions, aux travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de deux ans
ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés.

Pour bénéficier des taux réduits vous devez attester que ces conditions sont réunies.

Deux modèles d’attestation sont à votre disposition pour effectuer cette démarche.

Vous pouvez utiliser l’attestation simplifiée pour tous les travaux n’affectant, sur une période de deux ans, aucun des éléments de
gros œuvre et pas plus de cinq des six lots de second œuvre définis au 2) du A ci-dessous. L’attestation normale est à utiliser dans
les autres cas.

NOTA : Afin d’alléger la charge administrative pesant sur les clients et les professionnels, il est admis que l’attestation simplifiée
ne soit pas établie lorsque le montant des travaux pour réparation et entretien, toutes taxes comprises, est inférieur à 300 euros, à
condition que la facture comporte les informations suivantes : nom et adresse du client et de l’immeuble objet des travaux,
nature des travaux et mention selon laquelle l’immeuble est achevé depuis plus de 2 ans.

A – Quel est l’objet de cette attestation ?

Elle garantit que sont réunies les conditions prévues :

- par l’article 279-0 bis du code général des impôts (CGI) pour bénéficier du taux réduit de 10 % de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA)  sur  les  travaux  d’amélioration,  de  transformation,  d’aménagement  et  d’entretien,  autres  que  ceux  mentionnés  à
l’article 278-0 bis A du CGI, de locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de deux ans,

- par l’article 278-0 bis A du code général des impôts (CGI) pour bénéficier du taux réduit de 5,5  % de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) sur les travaux d’amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d’habitation achevés depuis plus de deux ans ainsi
que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement  liés.  Les travaux portent sur la fourniture,  la pose,  l’installation et
l’entretien des matériaux, appareils et équipements mentionnés au 1 de l’article 200 quater du CGI, à savoir :

– les chaudières à haute performance énergétique ;

– les matériaux d’isolation thermique des parois vitrées, de volets isolants ou de portes d’entrée donnant sur l’extérieur ;

– les matériaux d’isolation thermique des parois opaques, dans la limite d’un plafond de dépenses par mètre carré ;

– les matériaux de calorifugeage de tout ou partie d’une installation de production ou de distribution de chaleur ou d’eau chaude
sanitaire ;

– les appareils de régulation de chauffage ;

– les équipements de chauffage ou de fourniture d’eau chaude sanitaire utilisant une source d’énergie renouvelable, dans la
limite d’un plafond de dépenses par mètre carré de capteurs solaires pour les équipements de chauffage ou de fourniture d’eau
chaude sanitaire utilisant l’énergie solaire thermique, fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie, du logement et
du budget.

– les équipements intégrant un équipement de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et un équipement de
chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire utilisant l’énergie solaire thermique dans la limite d’une surface de capteurs
solaires fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie, du logement et du budget, et après application à la surface
ainsi déterminée d’un plafond de dépenses par mètre carré de capteurs solaires ;

– les systèmes de fourniture d’électricité à partir de l’énergie hydraulique ou à partir de la biomasse ;

– les pompes à chaleur, autres que air/air, dont la finalité essentielle est la production de chaleur ou d’eau chaude sanitaire  ainsi
que l’échangeur de chaleur souterrain des pompes à chaleur géothermiques ;

– les équipements de raccordement à un réseau de chaleur, alimenté majoritairement par des énergies renouvelables ou par une
installation de cogénération ;

– les  chaudières  à  micro-cogénération  gaz  d’une  puissance  de  production  électrique  inférieure  ou  égale  à
3 kilovolt-ampères (kvA) par logement ;

– les appareils permettant  d’individualiser  les frais  de chauffage  ou d’eau chaude sanitaire  dans un bâtiment  équipé d’une
installation centrale ou alimenté par un réseau de chaleur ;

– les systèmes de charge pour véhicules électriques.



Les taux réduits de TVA prévus aux articles 279-0 bis et 278-0 bis A du CGI ne s’appliquent pas aux travaux qui :

1) soit portent sur des locaux autres que d’habitation à l’issue des travaux, ou achevés depuis moins de deux ans ;

2) soit concourent à la production d’un immeuble neuf, c’est-à-dire les travaux qui rendent à l’état neuf le gros œuvre (la majorité des
fondations ou des autres éléments qui déterminent la résistance et la rigidité de l’ouvrage ou de la consistance des façades hors
ravalement) ou au moins deux tiers de chacun des éléments de second œuvre (les planchers non porteurs, c’est-à-dire ne déterminant
pas la résistance ou la rigidité de l’ouvrage ; les huisseries extérieures ; les cloisons intérieures ; les installations sanitaires et de
plomberie ; les installations électriques ; le système de chauffage (en métropole) ;

3) soit augmentent la surface de plancher de la construction existante de plus de 10 % ;

4) soit conduisent à une surélévation du bâtiment ou à une addition de construction ;

5) soit consistent en des travaux de nettoyage, soit concernent l’aménagement et l’entretien des espaces verts, soit correspondent à la
fourniture  d’équipements  ménagers ou  mobiliers  ou  de  gros  équipements  listés  à  l’article  30-00  A  de  l’annexe  IV  au  CGI
(uniquement pour l’appréciation du taux réduit de TVA portant sur les travaux mentionnés à l’article 279-0 bis du CGI).

B – Comment remplir cette attestation ?

Cadre   IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT :  L’attestation est  remplie  par  la  personne  qui  fait  effectuer  les  travaux
(propriétaire occupant, propriétaire bailleur, locataire, syndicat de copropriétaires, etc.). C’est à elle de justifier qu’elle a respecté les
mentions portées sur l’attestation. Si l’administration conteste les informations portées sur l’attestation, c'est l'administration qui devra
apporter la preuve que celles-ci sont inexactes.

Cadre   NATURE DES LOCAUX :  Pour  bénéficier  des  taux  réduits  de  la  TVA,  les  travaux  doivent  porter  sur  des  locaux  à  usage
d’habitation achevés depuis plus de deux ans. Les taux réduits sont également applicables aux travaux qui ont pour objet d’affecter
principalement  à un usage d’habitation un local précédemment  affecté  à un autre usage sauf s’ils concourent à la production d’un
immeuble neuf.

Cadre  NATURE DES TRAVAUX : cochez les cases correspondant à votre situation.

C – A qui remettre l’attestation ?

Cadre  REMISE DE L’ATTESTATION ET CONSERVATION DES PIÈCES JUSTIFICATIVES : L’attestation, une fois complétée, datée et signée,
doit être remise au prestataire effectuant les travaux, avant leur commencement (ou au plus tard avant la facturation).

Lorsqu’il y a plusieurs prestataires, un original de l’attestation doit être remis à chacun d’entre eux.

Vous devez conserver une copie de l’attestation ainsi que l’ensemble des factures ou notes émises par le(s) prestataire(s) ayant réalisé des
travaux jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant leur réalisation. En cas de réalisation de travaux d’amélioration de la qualité
énergétique, vous devez conserver la facture comportant les mentions prévues au b du 6 de l’article 200 quater du CGI.

Ces factures doivent comporter, outre les mentions prévues à l’article 289 : 

– le lieu de réalisation des travaux ;

– la nature de ces travaux ainsi que la désignation, le montant et, le cas échéant, les caractéristiques et les critères de performances des
équipements, matériaux et appareils ;

– dans le cas de l’acquisition et de la pose de matériaux d’isolation thermique des parois opaques, la surface en mètres carrés des parois
opaques isolées, en distinguant ce qui relève de l’isolation par l’extérieur de ce qui relève de l’isolation par l’intérieur ;

– dans le cas de l’acquisition d’équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable, la surface en mètres
carrés des équipements de production d’énergie utilisant l’énergie solaire thermique.

Elles devront en effet être produites si l’administration vous demande de justifier de l’application du taux réduit de la TVA.

D – Quelles sont les conséquences de la remise d’une attestation erronée ?

Si les mentions portées sur l’attestation s’avèrent inexactes de votre fait et ont eu pour conséquence l’application erronée du taux réduit
de la TVA, vous êtes solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la taxe due
(TVA au taux de 20 % ou 10 %) et le montant effectivement payé, TVA au taux de :

– 10 % pour les travaux d’amélioration, de transformation, d’aménagement et d’entretien portant sur des locaux à usage d’habitation
achevés depuis plus de 2 ans ;

– 5,5  %  pour  les  travaux  d’amélioration  de  la  qualité  énergétique  des  locaux  à  usage  d’habitation  achevés  depuis  plus  de
2 ans ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés.

* *

Pour toute question relative à ces attestations, vous pouvez consulter le site internet www.impots.gouv.fr, rubrique « documentation »,
contacter « Impôts-Service » au 0810.IMPOTS (0810 467 687, prix d’un appel local depuis un poste fixe), ou vous adresser à votre
service des impôts (dont les coordonnées figurent en haut de votre déclaration de revenus). Toutes précisions sont apportées par ailleurs
dans le bulletin officiel des finances publiques-impôts (BOFiP – Impôts) BOI-TVA-LIQ-30-20-90 consultable sur le site Internet déjà
cité.

http://www.impots.gouv.fr/


CONDITIONS GENERALES DE VENTE SDLINEAIRE

"Les pergolas de lydia"

1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION :
Toute commande de travaux implique l’acceptation pleine et entière par le client
des présentes conditions générales d’exécution et de règlement. Le devis et
ses avenants constituent les conditions particulières des travaux à réaliser. Le
contrat est soumis au droit français.

2. VALIDITE DE L’OFFRE :
La présente proposition de prix est valable à la date d’émission par l'entreprise
Sdlinéaire et à condition que la signature par le client, précédée de la mention
manuscrite, intervienne dans un délai maximum de 15 jours à partir de cette
date ; au-delà, l'entreprise Sdlinéaire se réserve la faculté, soit de maintenir son
offre initiale, soit de présenter une nouvelle proposition. 

3. DROIT DE RETRACTATION :
Le client particulier dispose d’un délai de rétractation de 14 jours à compter de
la conclusion du contrat uniquement lorsque ce dernier est conclu hors
établissement du professionnel, en présence simultanée des deux parties, et
qu’il est signé immédiatement après remise au client. Le client peut exercer ce
droit en renvoyant le formulaire de rétractation joint au devis, en conservant la 
preuve de la date d’exercice de ce droit. 

4. EXECUTION ANTICIPEE :
Le droit de rétractation ne peut pas être exercé pour les contrats de fourniture
de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont
l’exécution a commencé après l’accord préalable exprès du consommateur et
renoncement exprès à son droit de rétractation. Il en est de même pour les
contrats de travaux d’entretien ou de réparation à réaliser en urgence au
domicile du client et expressément sollicités par lui, dans la limite des pièces de
rechange et travaux strictement nécessaires pour répondre à l’urgence. Dans
ce cas, le client doit recopier la phrase suivante : « Je souhaite expressément
l’exécution des travaux avant la fin du délai de rétractation de 14 jours, soit d’un
commun accord à compter de … »

5. CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX : 
Les travaux seront exécutés conformément à la réglementation et aux règles de
l'art en vigueur. L'entreprise Sdlinéaire refusera toute exécution de travaux non
conformes aux règles de l'art et pourra éventuellement refuser d'utiliser des 
matériaux ou des produits fournis par le client. Lorsque le support révèle des
sujétions imprévues, non décelables par l’entreprise, sauf au moment des
travaux, un avenant devra être conclu entre les parties pour fixer les travaux 
supplémentaires et leurs coûts.

6. DELAIS D’EXECUTION : (retard des autres entreprises)
Les travaux seront réalisés dans un délai de 12 mois à compter de la date du
versement de la totalité du premier acompte, ou à compter de la signature du
devis si aucun acompte n'est prévu. Le délai d’exécution est prolongé, le cas
échéant, à raison des avenants au marché ou de la durée des retards dus au
client. Le délai d’exécution est également prolongé en cas de force majeure,
d’intempéries, de retard provoqué par les autres corps de métiers présents sur
le chantier, de grève générale de la profession, à l’exception des jours de grève
propres à l’entreprise en particulier. Dans tous les cas, les interruptions de
travail, provoquées par le client ou son représentant, ne sont pas prises en
compte dans le délai d'exécution.

7. MODALITES DE RÈGLEMENT :
Sauf convention différente figurant au devis ci-inclus, le règlement des travaux
sera effectué de la façon suivante :

Durée des travaux n’excédant pas un mois : il sera versé un acompte de 30 
% à la signature du devis. Le solde à la présentation de la facture définitive. 
Durée des travaux supérieure à un mois : après versement d'un acompte de 
30 % à la signature du devis (ou, en cas de financement à l'aide de crédit, à la 
notification de l'ordre de commencer les travaux), des règlements seront 

effectués à mesure de l'avancement des travaux, dans un délai de quinze jours 
à compter de la présentation des situations correspondantes par l'entreprise au 
client ou son représentant. Le solde sera réglé en totalité à l'achèvement des 
travaux, sur présentation par l'entreprise d'un mémoire définitif. 

8. ASSURANCE : 
L'entreprise Sdlinéaire est couverte de toutes ses obligations et responsabilités 
au regard des dispositions des articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du Code civil et
possède à cet effet toutes les attestations d'assurances y afférentes. 
Assurance : N°0000007229626904 AXA, 11 bis Av.de Boufflers BP 93619
54098 Nancy Cedex

9. PENALITES DE RETARD :
En cas de retard de paiement de 7 jours, le client encourt, de plein droit, sans
mise en demeure préalable, au paiement de pénalités ainsi calculé : taux de
refinancement de la Banque Centrale Européenne majoré de 10 points. Ces
pénalités de retard sont exigibles dès le jour suivant la date de règlement
figurant sur la facture, ou à défaut d’indication de ce délai, 30 jours suivant la
date d’exécution des travaux. Ces pénalités sont exigibles de plein droit et
seront d’office portées au débit du compte du client. En outre, notre entreprise
se réserve la faculté de saisir le tribunal compétent afin que celui-ci fasse
cesser cette inexécution, sous astreinte journalière par jour de retard. Entre 
professionnels : une indemnité forfaitaire de 40 € sera due au créancier pour
frais de recouvrement, à l'occasion de tout retard de paiement 

10. CLAUSE SUSPENSIVE : 
En cas de non-paiement des sommes dues par le maître d'ouvrage, l’entreprise
Sdlinéaire se réserve le droit de suspendre momentanément les travaux,
jusqu'à l'exécution de son obligation.

11. AUTORISATIONS ET RENSEIGNEMENTS : 
Le maître d'ouvrage fournira à l'entreprise tous les renseignements et
autorisations prévus aux conditions particulières et nécessaires à la bonne
réalisation des travaux.

12. UTILISATION DU DEVIS :
Le devis et les documents annexés sont et restent, en toutes circonstances, la
propriété de l’entreprise Sdlinéaire ; ils ne peuvent être utilisés ou communiqués 
à une tierce personne qu’avec l’autorisation écrite du chef d'entreprise, et doivent 
lui être restitués, sans délai, s’il n’est pas donné suite à la proposition de
l'entreprise.

13. APPLICATION DU TAUX DE TVA A TAUX RÉDUIT :
Elle s'effectuera sous présentation de l'attestation normale ou simplifiée,
remplie et signée par le client, dans le cas contraire l'entreprise facturera au
taux normal. En tout état de cause, le montant de la TVA pourra varier en
fonction du taux en vigueur au moment de la facturation. Les parties 
conviennent qu’en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA applicable 
aux travaux, le client s’engage à assumer la totalité de la régularisation
(principal, pénalités et intérêts) et à rembourser l’entreprise rectifiée fiscalement
des sommes versées par elle à ce titre.

14. CREDIT D’IMPÔT :
Le client fera son affaire de toute déclaration fiscale visant à obtenir une 
réduction ou un crédit d’impôt le cas échéant.

15. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE : 
Sauf convention particulière sur ce point, l’entreprise Sdlinéaire se réserve la
propriété des fournitures non encore incorporées au bâti jusqu’au paiement
complet des sommes dues par le maître de l’ouvrage. Toutefois, si le bien est 
incorporé dans un autre bien, il peut être revendiqué si la récupération peut être 
effectuée sans dommage, notamment par un simple démontage, tant pour le
bien revendiqué que pour le bien où il est incorporé. Ces dispositions ne font
pas obstacle à la livraison, au transfert à l’acheteur des risques de perte ou de
détérioration des biens ou des dommages dont il serait la cause.

16. REGLEMENT DES LITIGES :

- Principe général : En cas de différent ou d’une demande découlant du 
présent devis ou en relation avec celui-ci ou avec son inexécution les parties
contractantes pourront, afin de régler le litige, recourir à une médiation 
conventionnelle ou tout autre mode alternatif de règlement des litiges. 
- Médiation de la consommation : (en cas de litige avec un consommateur) 
les parties privilégieront la recherche d’une solution amiable. Pour ce faire, le 
client adressera par écrit sa demande au chef d’entreprise M. DROUIN 
Stéphane 4 place Saint Julien 10170 Vallant-Saint-Georges
Si aucune solution amiable ne peut être trouvée, le client pourra soumettre le 
différend au médiateur de la consommation : 

17. ACCORD DES PARTIES :
La signature par le client et l'entreprise Sdlinéaire de ce devis implique leur 
accord total sur la nature, la circonstance et le prix des travaux, sur les 
conditions générales de prix et d'exécution des travaux de bâtiment et des 
éventuelles conditions particulières qui y seraient jointes.

18. REGLEMENT GENERAL DE PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES (RGPD) :
Les informations recueillies sur le Client font l’objet d’un traitement informatique 
réalisé par l’entreprise et sont indispensables au traitement de sa commande. 
Ces informations et données personnelles sont également conservées à des 
fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. 
Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire pour l’exécution des 
travaux commandés et des garanties éventuellement applicables à l’issu de ces 
travaux.
Le responsable du traitement des données est l’entreprise Sdlinéaire. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 aout 2004, 
et par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d’un droit d’accès, 
de rectification, d’effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi 
que du droit de s’opposer au traitement pour motif légitime, droits qu’il peut 
exercer en s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou 
email mentionnée ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide. En 
cas de réclamation, le client peut contacter la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL).

19. DELAI DE LIVRAISON :

Les délais de livraison ou d’expédition ne sont données qu’à titre indicatif. Il ne 

peut en aucun cas donner lieu à une suspension du règlement des factures. De 
même, il n’y aura ni dommage et intérêt, ni annulation de commande en cours.

SARL SDLINEAIRE, 4 place Saint Julien 10170 VALLANT SAINT GEORGES
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Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif 
dans un délai de quatorze (14) jours.  
Le délai de rétractation expire au 15è jour après le jour de la conclusion du 
contrat (signature du devis).  
Pour exercer votre droit de rétractation, vous devez nous notifier, par voie 
postale, électronique ou télécopie, votre décision de rétractation du présent 
contrat au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté. Vous pouvez 
utiliser le présent modèle de formulaire de rétractation ou sur papier libre.  
Si vous utilisez cette option, nous vous enverrons sans délai un accusé de 
réception de la rétractation sur un support durable (par exemple, par 
courriel). 

Si vous exercez votre droit de rétractation, vous pouvez utiliser le formulaire ci-dessous, mais ce n'est pas obligatoire. 

FORMULAIRE DE RETRACTATION 
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat) 

A l'attention de : 

SARL  SDLINEAIRE 
Les pergolas de Lydia 

4 Place Saint Julien 
10170 Vallant-Saint-Georges 

Je / Nous (*) vous notifie / notifions (*) par la présente ma / notre (*) rétractation du contrat portant sur la vente 
du bien (*) / pour la prestation de services (*) ci-dessous/  

Commandé le (*) / reçu le (*) :  ………………………………………………………………………………………… 

Nom du (des) consommateur(s) : …………………………………………………………………………………… 

Adresse du (des) consommateur(s) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Signature du (des) consommateur(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date :  ………………………………………………… 

(*) Rayer la mention inutile 

FORMULAIRE DE RETRACTATION
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